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Nom de l’école :   

Nom de la direction d’école :  

Nom de l’élève :   Prénom de l’élève :  

L’animal d’assistance est un    (animal et race) 

Noms de l’animal d’assistance :  
 

Noms des adultes responsables de la gestion et des soins de l’animal d’assistance à l’école : 

1.  

2.  

3.  

 
 

Les soins de l’animal d’assistance sont la responsabilité des parents ou tuteurs de l’élève 
possédant l’animal d’assistance. Les soins se feront par l’élève possédant l’animal sous la 
supervision des personnes nommées ci-dessus. Le Conseil scolaire du Grand Nord n’assume 
aucune responsabilité en ce qui a trait aux soins de l’animal.  

 

Besoin d’eau 

Adulte responsable :  

 

Endroit où le bol d’eau sera placé :  

Heures :      
 

Nourriture 

Adulte responsable :  

Gestion et soins de l’animal d’assistance à l’école 

Conformément à la ligne de conduite B-030 
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Endroit où le bol de nourriture sera placé :  

Heures :      
 

Besoins physiques 

Adulte responsable :  

Heure :      

Endroit où l’animal fait ses besoins :  

Endroit pour disposer des excréments :  

Autres considérations : 

1. Période de repos pendant la journée :  

2. Climat  

 Périodes de chaleur :  

  

 Périodes de grands froids : 

  

3. Autres inquiétudes : 

  
 

Signature du parent/tuteur/tutrice  date :  

 

Signature des adultes responsables des soins de l’animal d’assistance à l’école 

1.  date :  

2.  date :  

3.  date :  

 
Signature de la direction :  date :  

 

 

c. c. Surintendance de l’école  
       DSO 


